
 

 

COMITÉ DE DIRECTION 
Procès-verbal N°02 

 

Réunion du 21 octobre 2024 

COMITE DE DIRECTION : 

NOM - Prénom Présents Excusés Absents 

VALLET Jean-François X   

ARNAUD Roland X   

BRUNEL Nicolas X   

MONTALBANO Stéphan  X  

MARLHIN Alexandre  X  

PEALAT Philippe X   

GALES Gérald X   

AUBERT Philippe X   

BETTON Bernard X   

BRESSON Claude X   

CAILLOT Alain X   

COQUELLE Jean-Yves X   

D’AGOSTINO Dominique X   

DJEDOU Djamel X   

FAURIE Pierre X   

GIRON Patrick X   

JULIEN Laurent X   

LAFFORGUE Elodie X   

MOMBARD Martine X   

PELIN Nathalie X   

PION Jean-Marie  X  

REBOULLET Mathilde X   

RENAUDIN Guy X   

VILLAND Jean-François X   

ZAVADA Richard X   

 

SALARIES : 

NOM - Prénom Présents Excusés Absents 

FOURNEL Thibault X   

VALLET Yohann  X  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

I. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

Le Président présente les deux invités présents au Comité de Direction : 

- Camille FOUYAT, candidate au Comité de Direction, pour la prochaine Assemblée Générale du 

5 Décembre 2024. 

- Estelle BATAGLINI, candidate au poste de représentante territoriale du District, pour la 

prochaine Assemblée Générale de la LAuRAFoot du 27 octobre 2024. 

Il revient sur l’ANPDF qui s’est déroulée à BEAUNE et présente notamment le Plan d’Engagement de la 

FFF tout en souhaitant que le District développe ses actions dans cette dynamique. 

Il présente le calendrier des événements qui se sont déroulés depuis le dernier Comité de Direction et 

fait un retour sur chacun de ceux-ci. 

Il informe de la nomination de Didier ANSELME en tant que Président de l’ANPDF Secteur 4 lors de la 

réunion du 19 octobre à SASSENAGE (38). 

Il est rappelé que l’Assemblée Générale de la LAuRAFoot se déroulera le dimanche 27 octobre 2024 à 

TOLA VOLOGE.  

 

II. ADMINISTRATIF 

1. Assemblée Générale d’Hiver du District 

L’Assemblée Générale du District se tiendra le 5 décembre 2024 à Etoile-sur-Rhône. La deuxième partie 

de cette Assemblée Générale sera consacrée à une remise des récompenses. L’ordre du jour sera 

effectué prochainement. 

2. Utilisation de la FMI 

Les commissions sportives déplorent une utilisation dysfonctionnante de la Feuille de Match 

Informatisée. A ce titre, une communication rappelant l’ensemble de la procédure a été effectuée par 

le service communication. Afin de dissuader cette mauvaise utilisation, les commissions sportives 

suivront attentivement les clubs qui ne respectent pas les consignes. Il est mentionné que le taux de 

réussite est tout de même de 97 %. 

3. Point sur les compétitions 

Les différentes commissions sportives effectuent un point sur le début des compétitions et les 

différents dossiers en cours. Pour l’heure, les engagements d’équipes sont conformes à la saison 

dernière. 

4. Laïcité 

Il est rappelé les dispositions de l’article 1 des statuts de la FFF relatives au principe de neutralité qui 

doit présider à l’organisation des compétitions ou de manifestations organisées sur le territoire de la 

fédération et qui doivent être respectées par l’ensemble des clubs affiliés des ligues, des districts et 

des licenciés. L’ensemble des composantes du District est chargé d’appliquer ces dispositions. 

5. Mutations  



 

 

Il est présenté la demande extraordinaire d’un club au sujet des mutations. Le District n’étant pas 

compétant en la matière, a donné le dossier à la Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Football. 

Il est déploré que certains clubs ne déclarent pas leurs catégories « en sommeil » ce qui ne dispense 

pas leurs anciens joueurs du cachet « mutation ». Un rappel sera effectué à l’Assemblée Générale 

6. Permanence Sportive – Arrêtés Municipaux 

Il est déploré que la permanence sportive du District soit mal utilisée. Un nouvel encart sera mis en 

place sur le site du District afin que celle-ci soit davantage mise en évidence.  

Il est également une utilisation non conforme des arrêtés municipaux et la qualité de ceux-ci. Un rappel 

à la règle sera effectué lors de l’Assemblée Générale. 

7. Ruralité 

G. RENAUDIN présente le plan de développement du District dans les zones blanches afin d’animer les 

territoires où le football a disparu. Le District accompagnera les communes qui souhaitent redynamiser 

le football dans ces zones via le dispositif « Foot à l’Ecole » dans un premier temps. Une première 

expérimentation sera mise en place au début de l’année 2025 dans le centre Ardèche. 

8. Centenaire 

Le Président présente l’état d’avancement du livre du centenaire. Les joueurs / joueuses ayant joué en 

équipe de France A seront les ambassadeurs de l’événement organisé le 7 juin 2025. 

9. Catastrophe naturelle – ES Boulieu les Annonay 

Le terrain de l’ES Boulieu les Annonay a été balayé par la catastrophe naturelle du 17 octobre dernier. 

Le District apporte tout son soutien aux clubs et les accompagnera pour surmonter cette épreuve. Une 

réunion est prévue très prochainement sur le terrain avec le Président et le responsable de secteur. 

II. TECHNIQUE 

1. Retour sur les Rentrée du Foot 

P. AUBERT et M. MOMBARD présentent un compte-rendu des rentrées du foot 2024 qui se sont 

déroulées pour les catégories U7 – U9 – U11 et féminines. Ces événements ont été une réussite 

puisque 94% des clubs ont participé. 

Un retour est également effectué sur la Rentrée du Foot U11 à destination des clubs labelisés qui s’est 

déroulée à St Marcel les Valence. Cet événement a été l’occasion d’accueillir le FFF Tour et de remettre 

le Label Régional au club de l’AS St Marcelloise en présence de M. Pascal PARENT, Président de la 

LAuRAFoot et de Mme Véronique PUGEAT, Vice-Présidente du Département de la Drôme. 

2. Calendrier des remises Labels Jeunes 

R. ARNAUD présente le calendrier des remises des Labels Jeunes FFF Crédit Agricole pour la saison 

2024/2025. Il présente également le calendrier des accompagnements clubs qui seront effectués lors 

de la saison. 

 

 



 

 

Pour clôturer ce Comité de Direction, la parole est donnée aux invités. 

 

Le Président,        Le Secrétaire Général, 

JF. VALLET       R. ARNAUD 

       

 


